
CONSEIL  D’ADMINISTRATION

Séance du 20 mai 2021

Délibération CA_20210520_002 

Compte de gestion 2020

VOTE : adopté à l’unanimité

2 membre(s) étant absent(s)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

L E  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R AT I O N

Considérant que le quorum est réuni ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état

d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à

distance des instances administratives à caractère collégial ;
Vu l'ordonnance n° 2020-1507 du 2 décembre 2020 adaptant le droit applicable au

fonctionnement  des  établissements  publics  et  des  instances  collégiales  administratives
pendant l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 11 mai 2020 relative aux modalités
d’organisation du conseil d’administration et du bureau réunis en format audioconférence ;

Vu le compte de gestion 2020 établi par monsieur le payeur départemental ;
Vu le compte administratif 2020 ;

D E C I D E    :

Article  unique.  Le  compte  de  gestion   2020   établi  par  monsieur  le  payeur
départemental est adopté.

Section
d’investissement

Section
de

fonctionnement

Total
des sections

Recettes

Recettes nettes 5 213 812,10 € 17 609 348,14 € 22 823 160,24 €

Dépenses

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre 
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.
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Dépenses nettes 6 323 964,44 €

17 054 608,22 € 23 378 572,66 €

Résultat de l’exercice
précédent

Excédent 1 111 952,10 € 1 554 601,06 € 2 666 553,16 €

Déficit

Résultat de l’exercice

Excédent 554 739,92 €

Déficit - 1 110 152,34 € - 555 412,42 €

Résultat de clôture
de l’exercice

Excédent 1 799,76 2 109 340,98 € 2 111 140,74 €

Déficit

DESCOUT Serge

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre 
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.
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